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Edito
Le message que je vous adresse aujourd’hui dans ce numéro 55 de notre 

bulletin municipal a été élaboré dans les nouvelles conditions de travail 
de notre mairie rénovée.

En effet, l’un des plus importants projets de notre mandat s’est réalisé 
avec, je le rappelle, pour objectif une amélioration de l’accueil de nos 
habitants conjuguée à de meilleures conditions de travail pour nos agents 
et pour les élus. Cette réalisation, respectant nos choix de maîtrise de 
nos charges de fonctionnement, notamment en matière d’énergie, a aussi 
permis un nouvel élan à ce secteur important de notre centre-bourg.

C’est une première étape d’un processus de revitalisation des  
centres-bourgs qui va, inévitablement, se poursuivre dans les années 
à venir. Le Plan Local de l’Habitat, voté récemment par les conseillers  
municipaux et communautaires du territoire, en a fait sa priorité. A  
partir de 2017, nos habitants seront encouragés et aidés à rénover leurs 
logements un peu vieillissants. A cela viennent s’ajouter des consignes 
de densification à l’intérieur de l’agglomération et ainsi limiter la  
consommation du foncier agricole. La démarche est donc en route et 
nous, élus, devons y adhérer. Cet enjeu est majeur pour l’attractivité de 
notre commune et pour notre population.

Dans un contexte économique et social toujours tendu, ces  
investissements permettent aussi d’alimenter les carnets de commandes 
de nos entreprises locales. Je considère que c’est un devoir pour nous,  
collectivité de proximité, de participer à la relance de l’activité dans 
notre pays. D’ailleurs, nos partenaires (Etat, région, département,  
communauté de communes) l’ont bien compris et nous apportent actuelle-
ment une aide substantielle dans le financement de nos projets, ces derniers  
représentant l’assurance du développement et de la vie de notre  
commune.

Je vous invite donc à bien profiter de cette saison estivale, au travail ou 
en vacances, soleil et chaleur permettant souvent de nourrir l’optimisme 
et l’espoir dont nous avons tous besoin.

Votre Maire,  
Hubert LORAND.
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Zoom

La Mairie : 

notre maison commune
La réception des travaux de la mairie a 

eu lieu le lundi 13 juin. Les services ont donc 
réouvert à la population au matin du 14 juin 
après 8 mois de chantier qui s’est bien dé-
roulé avec, au final, plus d’un mois d’avance 
sur le planning prévisionnel.

L’implication, la disponibilité et la 
proximité de Jean-Pierre GOBIN, maître 
d’œuvre dans ce dossier, ont largement 
contribué au bon déroulement des opé-
rations. Les entreprises, pour la plu-
part locales, ont aussi bien participé en  
s’adaptant volontiers aux exigences, aux 
aléas et aux contraintes du chantier. Mon-
sieur le Maire remercie l’ensemble des in-
tervenants pour ce bon travail collectif sans 
oublier les services techniques et adminis-
tratifs de la mairie ainsi que les adjoints dé-
légués à cette réalisation. Il remercie aussi 
Monsieur et Madame VERGER qui ont ac-
cepté de louer leurs locaux au centre-bourg 
pendant les travaux.

COÛT DES TRAVAUX : 
Entreprises retenues Dépenses d’investissement H.T
EURL GOBIN Christophe- Quédillac Lot n°1 - Démolition 18 890 €
EURL GOBIN Christophe - Quédillac Lot n°2 - Gros-œuvre - VRD 75 915 €
SARL COMMEUREUC Guy - Montauban-de-Bretagne Lot n°3 - Charpente 5 978 €
SARL PAYOU - Saint-Méen-le-Grand Lot n°4 - Couverture - Etanchéité 16 958 €
SARL SAUVAGE - Gaël Lot n°5 - Menuiserie extérieure et intérieure 44 234 €
SARL MASSARD Éric - Quédillac Lot n°6 - Plâtrerie - Isolation verticale 9 809 €
PAIN Christophe - Quédillac Lot n°7 - Electricité - VMC 14 099 €
PAIN Christophe - Quédillac Lot n°8 - Plomberie - Sanitaire 3 976 €
SARL DESRIAC - Caulnes Lot n°9 - Chauffage aérothermie 12 870 €
SARL MASSARD Éric - Quédillac Lot n°10 - Carrelage - Sols - Faïence 10 390 €
SARL COYAC - Saint-Jacques-de-la-Lande Lot n°11 - Faux plafond - Isolation horizontale 3 976 €
PAIN Christophe - Quédillac Lot n°12 - Informatique 1 015 €
Ets TIRIAULT - Acigné Lot n°13 - Peinture 8 026 €
SARL PHILMÉTAL - Quédillac Lot n°14 - Métallerie 16 664 €
 sous-total 242 800 €
LE BOURLAIS Alain - Plouer-sur-Rance & JP Bureau d’Etudes GOBIN - Quédillac 

 Honoraires Architecte 14 300 €
OUEST-BUREAU - La Mézière Mobilier 20 547 c
 TOTAL 277 647 €

Vous trouverez 
dans ces pages zoom 
de notre bulletin l’en-
semble des informa-
tions liées à ce dos-
sier, agrémenté de 
quelques photos réali-
sées sur l’évolution de 
cette transformation 
des lieux.
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PLAN DE FINANCEMENT : 
Dépenses  Montant HT
Honoraires Architecte 14 300 c
Études (amiante, thermique…) 2 385 c
Bureaux de contrôles, SPS, assurance décennale… 7 325 c
Travaux pour extension, restructuration et mises aux normes accessibilité 242 800 c
Mobilier 20 547 c
TOTAL 287 357 €
Recettes Montant
ÉTAT - D.E.T.R (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 98 752 €
DÉPARTEMENT - Plan de relance 86 400 €
Réserve parlementaire (sénateur) 15 000 €
Autofinancement 87 205 €
TOTAL 287 357 €

DATE À RETENIR : 
Samedi 24 septembre « Journée inauguration - portes ouvertes »

Au programme
- 11h30 : Inauguration des locaux. Accueil des officiels et des financeurs.
- 12h30 : Verre de l’amitié
- de 14h à 16h : Portes ouvertes à toute la population.
- 16h : « Temps fort » pour les nouveaux habitants installés dans la commune  
depuis moins de deux ans. Présentation de la commune par le maire, les adjoints.
- 17h : Pot de clôture.
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Les finances locales

Comptes administratifs 2015
Le Conseil Municipal a approuvé les COMPTES ADMINISTRATIFS DE 2015, pour le budget principal et les budgets annexes, 

c’est-à-dire les dépenses, les recettes de l’année écoulée et les résultats à la clôture de l’exercice. 

Budget « COMMUNE » 

Fonctionnement

Investissement

Dépenses

607 273,08 e

257 085,32 e

Recettes

807 320,89 e

 352 770,49 e

Budget « ASSAINISSEMENT

Fonctionnement

Investissement

Dépenses

22 119,78 e

42 243,43 e

Recettes

37 704,31 e

37 042,98 e

Budget «S.P.A.N.C» (Service Public d’Assainissement Non Collectif)

Exploitation

Dépenses

2 278,26 e

Recettes

2 965,06 e

Budget Lotissement « Les Forges »

Fonctionnement

Investissement

Dépenses

107 980,81 e

263 336,40 e

Recettes

108 726,13 e

290 500,00 e

Budget « C.C.A.S » (Centre Communal d’Action Sociale)

Fonctionnement

Dépenses

3 363,34 e

Recettes

2 590,16 e

- excédent cumulé de 200 047,81 e en section de fonctionnement
- excédent cumulé de 95 685,17 e en section d’investissement

- excédent cumulé de 15 584,53 e en section de fonctionnement
- déficit cumulé de 5 200,45 e en section d’investissement

- excédent cumulé de 686,80 e en section de fonctionnement

- constate un excédent cumulé de 745,32 e en section de fonctionnement 
- constate un excédent cumulé 27 163,30 e en section d’investissement 

- constate un déficit cumulé de 773,18 e en section de fonctionnement
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Budget général
Budget 2016

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 788 362 e

Charges à caractère général 170 900 e 
(eau, énergie, fournitures, entretien, maintenance, télécommunications) 
Charges de personnel 246 500 e 
(salaires des agents, charges patronales, cotisations diverses, prestations extérieures) 

Autres charges de gestion courante 228 674 e 
(indemnités des élus, SDIS, subventions à l’école et aux associations) 

Charges financières 12 000 e 
(intérêts des emprunts) 

Charges diverses 11 192 e 
(subventions exceptionnelles, dégrèvements, dépenses imprévues) 

Financement de l’investissement 119 096 e 
(virement excédent & amortissement) 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 593 377 e

Remboursement d’emprunts - capital  71 000 e
Cautions 4 950 e
Terrains nus 500 e
Opérations & Programmes (cf tableau) 516 927 e

RECETTES D’INVESTISSEMENT 593 377 e
Excédent de fonctionnement capitalisé 200 047 e
Excédent d’investissement  95 685 e
Virement de la section de fonctionnement 119 096 e
Taxe d’aménagement 307 e
Subvention Etat (DETR) - Mairie 69 126 e
Subvention Département - Mairie 43 200 e
Subvention Réserve Parlementaire - Mairie 15 000 e
Subvention Département - Eglise 3 931 e
Subvention Département - Espace culturel 1 800 e
Fonds de Compensation T.V.A. 31 067 e
Amortissement des immobilisations 9 168 e
Dépôts & cautionnements reçus 4 950 e

Détail opérations & programmes 516 927 e
029 - Chemins d’accès aux parcelles 2 000 e
035 - Aire de Loisirs - étang La Villée 5 000 e
059 - Terrains de football 5 500 e
079 - Matériel - mobilier mairie 4 000 e
090 - Salle polyvalente 2 000 e
095 - Signalisation lieux-dits 5 000 e
104 - Aménagement centre-bourg 19 000 e
105 - Église 32 000 e
108 - Salles de réunion 8 500 e
109 - Bâtiments communaux 268 500 e
118 - Ateliers techniques 500 e
122 - Espace culturel 14 000 e
124 - Cimetière 2 500 e
126 - Matériel espaces verts 5 000 e
131 - Modification / révision P.L.U. 10 000 e
133 - Boulangerie 5 000 e
134 - Salle des associations 5 000 e
136 - Piscine 1 000 e
137 - Travaux de voirie en agglomération 2 500 e
138 - Chemin piétionnier Rue de Rennes 2 500 e
141 - Abribus 500 e
142 -1 Accessibilité E.R.P. 100 e
142 -2 Accessibilité - Voirie et espaces verts 100 e
146 - Nouveau pôle culturel  106 727 e
147- Circuits de randonnée 10 000 e

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 788 362 e

Dotations et participations 318 316 e 
(versées par l’État, le Département, et les Collectivités territoriales) 

Impôts et taxes 371 829 e 
(fiscalité locale, autres dotations, taxe sur pylônes, droits de mutation) 

Autres produits de gestion courante 89 000 e 
(loyers perçus sur bâtiments communaux, location de salles) 

Atténuation de charges 2 860 e 
(remboursement sur salaires et charges) 

Produits des services communaux 6 357 e 
(redevance d’occupation domaine publique, régies, transport scolaire) 

Autres charges 
de gestion courante

228 674 €

Charges de personnel
246 500 €

Charges à caractère 
général

170 900 €

Financement
de l’investissement

119 096 €

Charges diverses
11 192 €

Charges financières
12 000 €

Impôts et taxes
371 829 €

Produits 
de gestion courante

89 000 € Dotations 
et participations

318 316 €

Produits 
des services communaux

6 357 €

Atténuation de charges
2 860 €
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Budget C.C.A.S.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 5 984 e
Résultat de fonctionnement 2015 774 e 
Charges à caractère général  
(annonces, repas des plus de 70 ans) 3 000 e 
Charges de personnel 810 e 
(rémunérations, cotisations patronales, médecine du travail) 
Autres charges de gestion courante 1 400 e 
(subventions aux associations)  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 5 984 e
Produits des services, du domaine 284 e 
(concessions funéraires) 
Dotations et participations 3 226 e 
(du département, autres participations) 
Produits exceptionnels 2 474 e 
(libéralités reçues, subvention d’équilibre versée par le budget commune) 

Budget Assainissement

Budget Lotissement «les Forges»

Subventions 2016

DÉPENSES D’EXPLOITATION 38 261 e
Charges à caractère général 17 300 e 
(eau, énergie, location, études, frais de télécommunication) 
Charges financières 2 500 e 
(intérêts d’emprunt) 
Dotations aux amortissements sur immobilisations 8 431 e
Virement à la section d’investissement 10 030 e 

RECETTES D’EXPLOITATION 38 261 e
Produits des services 37 163 e 
taxes et redevances, redevances d’assainissement) 
Amortissement de subventions  1 098 e

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 335 593 e
Report excédent de fonctionnement 2015  745 e
Vente de terrains 67 888 e
Opérations d’ordre (stock & frais accessoires) 266 950 e
Produits divers de gestion courante (centimes de TVA) 10 e

ASSOCIATIONS LOCALES 12 662 e
S.E.P.Q. 2 050 e
S.E.P.Q. section Fanfare 3 200 e
FAMILLES RURALES - Centre aéré 2 500 e
FAMILLES RURALES - Petit enfance 480 e
FAMILLES RURALES - Nouveaux projets 700 e
COMITÉ DES FÊTES 1 700 e
UPMQ 550 e
A.F.N - subvention annuelle 300 e
A.F.N - subvention exceptionnelle 650 e
RETRAITÉS DE LA RANCE 180 e
Amicale des CHASSEURS 200 e
Amicale des SAPEURS-POMPIERS 152 e 
ÉCOLE  125 640 e 
A.E.P.E.C - Contrat d’association 103 352 e
A.E.P.E.C - Cantine 13 818 e
A.E.P.E.C - Garderie 1 100 e
A.E.P.E.C - Accompagnement des enfants (tps du midi) 5 570 e
A.P.E.L - Sorties pédagogiques 1 800 e 
SECTEUR ÉDUCATIF GÉNÉRAL (15e/élève)  675 e 
Collège NOTRE DAME Saint-Méen 570 e
Collège CAMILLE GUÉRIN Saint-Méen 75 e
Lycée LA PROVIDENCE Montauban 15 e
Lycée RENE CASSIN - Montfort/Meu 15 e
SECTEUR ÉDUCATIF PROFESSIONNEL (50 e/apprenti)  550 e 
CFA-BTP 35 St-Grégoire 100 e
Chambre des métiers 22 200 e
MFR Montauban 100 e
AFO BAT 22 Plérin 50 e
Chambre des métiers 35 50 e
Institut Médico-Educatif les Ajoncs d’Or - Montfort s/ Meu 50 e 
DIVERS  3 624 e  
OFFICE DES SPORTS 1 922 e
COMICE AGRICOLE  1 185 e
AMF 35 467 e
PÊCHEURS DE HAUTE RANCE 50 e 
TOTAL DES SUBVENTIONS 143 151 e 

Budget SPANC
DÉPENSES D’EXPLOITATION 5 630 e
Charges à caractère général 5 630 e
(prestations « Véolia ») 

RECETTES D’EXPLOITATION 5 630 e
Report de l’excédent d’exploitation 686 e
Produits des services 4 944 e
(redevances d’assainissement non collectif) 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 225 927 e
Déficit d’investissement reporté 5 201 e 
Opérations d’équipement 201 000 e 
(lagune, réseaux) 
Remboursement emprunt - capital 17 500 e
Amortissement de subventions 1 098 e
Dépenses imprévues 1 128 e

RECETTES D’INVESTISSEMENT 225 927 e
Excédent de fonctionnement 2015  15 584 e
Virement de la section de fonctionnement  10 030 e
Emprunt  120 000 e
Dotations aux amortissements sur immobilisations  8 431 e
Subvention d’équipement (opération réseaux)  5 362 e
Subvention d’équipement (opération lagune)  66 520 e

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 276 950 e
Emprunts / cautions 10 000 e
Op. d’ordres de transferts entre sections (stock) 266 950 e

RECETTES D’INVESTISSEMENT 276 950 e
Excédent d’investissement reporté 27 163 e
Emprunt/cautions 144 950 e
Op. d’ordres de transferts entre sections (stock) 104 837 e

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 335 593 e
Charges à caractère général (travaux) 230 746 e
Opérations d’ordre (stock & frais accessoires)  104 837 e
Charges diverses (centimes de TVA)  10 e



Vie municipale

•  9  •

TAUX D’IMPOSITION 2016  
PAS D’AUGMENTATION

- Taxe d’habitation : 13,00 %
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 13,08 %
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 34,93 %

TRANSPORT SCOLAIRE 2016/2017
Le transport scolaire destiné aux élèves de la com-

mune à destination de l’école privée Saint Joseph est re-
nouvelé pour l’année 2016/2017. Le service sera réalisé par 
Madame PASQUETTE Virginie (Taxi à Quédillac) pour le 
prix annuel de 15 680,61 euros TTC.

La participation financière des familles sera de :
- Année entière – Rentrée en Septembre 2016 : 

 112 e / enfant 
- Rentrée scolaire en Janvier 2017 : 69 e / enfant
- Rentrée scolaire en Avril 2017 : 42 e / enfant
Ces tarifs s’appliquent également au second enfant de la 

même famille, la gratuité étant acquise à partir du troisième.

LOGEMENTS COMMUNAUX, 
 ROUTE DE LA VILLE AU JUGÉ

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a décidé 
de proposer à la vente, les logements sociaux situés, route 
de la Ville au Jugé. Cette vente s’adresse uniquement aux 
locataires occupants pour les prix respectifs suivants :

• 6 route de la Ville au Jugé (AB 450)  =  90 000 e
• 8 route de la Ville au Jugé (AB 451)  =  90 000 e
• 12 route de la Ville au Jugé (AB 453)  = 100 000 e

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT

Au vu des travaux de renforcement de la station d’épu-
ration, de curage et d’épandage des boues de la lagune et 
de la nécessité de réhabiliter les réseaux, un prêt bancaire 
a été réalisé auprès du Crédit Agricole.
Durée 10 ans
Montant en e 120 000 e 
Taux Fixe : 1,31 %
Échéances Trimestrielles 
Amortissement du capital Echéances constantes
Remboursement  Possible à chaque échéance  
anticipé contre paiement d’une indemnité 
Commission d’engagement Néant
Frais de dossier 0.10 % du montant emprunté

La station d’épuration
Les travaux de mise aux normes et de vidange de la 

station se terminent. Deux nouvelles turbines sont en  
attente de livraison et leur installation va clore ce dossier 
de rénovation. Rappelons que la maîtrise d’œuvre a été  
assurée par le cabinet Idee Tech et les travaux par les  
entreprises Renou et la Saur, toutes les deux spécialisées.

Le montant total de cette réalisation s’élève à  
156 405 e H.T avec un financement réparti comme suit : 
Agence de l’eau (66 520 e), Département (10 854 e) et un 
emprunt au Crédit Agricole.

L’église
Le conseil municipal a décidé en date du 21 avril 2016 

d’entreprendre une première tranche de travaux à l’église. 
Comme l’indiquait le rapport du diagnostic sanitaire de 
Catherine PROUX, architecte spécialisée, la priorité va 
être les réparations de la tour et du clocher. Les élus ont 
aussi décidé d’inclure, dans cette première tranche, les 
travaux liés au chauffage et à l’électricité. L’estimation de 
cette première partie s’élève à 300 000 euros environ. 
La première étape consiste à choisir un maître d’œuvre 
pour accompagner cette réalisation. Un appel d’offre a 
donc été lancé (obligatoire dans les marchés publics) afin 
d’obtenir des candidatures à partir d’un cahier des charges 
établi par les services de la mairie et s’appuyant sur les 
préconisations issues de l’étude PROUX.

Le calendrier prévisionnel est le suivant :
• Septembre 2016 : choix du maître d’œuvre 
• D’octobre à février 2017 : élaboration du dossier  

administratif et du plan prévisionnel de financement  
(demandes de subventions, négociations auprès des 
banques) 

• Avril - mai 2017 : début des travaux
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Le pôle culturel
Rappelons que les élus ont choisi le foncier acquis au 1 rue de la Plante pour y implanter le nouveau pôle culturel. 

Actuellement, le dossier est toujours au stade de la réflexion. Une délégation d’élus, du personnel et de bénévoles de la 
bibliothèque s’est rendue, à l’invitation de la mairie, d’abord à Trémuson en Côtes-d’Armor et à Monterfil en Ille-et-Vilaine 
pour visiter de récentes réalisations.

Dans le cadre des consultations souhaitées par le maire, des rendez-vous avec l’agence et la bibliothèque départe-
mentale ainsi que les services de la Région dans leur compétence « culture » vont être pris à la rentrée de septembre. 
Ce dossier va être particulièrement suivi par Carine, adjointe à la culture, et Mélanie, agent du patrimoine. L’équipe de 
bénévoles de la bibliothèque sera, elle aussi, bien entendu, associée au projet. Le calendrier prévisionnel n’a pas encore 
été finalisé à ce jour mais le souhait des élus est que ce projet avance à son rythme, sans perte de temps.

Le site internet

L’un des projets du mandat électif était la refonte du 
site internet de la Commune.

Depuis le recrutement de l’adjoint du patrimoine avec 
qui la commission communication travaille en étroite  
collaboration, les membres se sont réunis à plusieurs  
reprises afin d’étudier différentes propositions.

Le prestataire Ceasy situé à Saint-Grégoire a été  
retenu. Le montant de la prestation s’élève à 6 750 e H.T 
décomposé comme suit : 

FORFAIT DE BASE 4 500 e
Analyse et gestion de projet 450 e
Création et conception média 1 800 e
Développement et intégration informatique 2 250 e

OPTIONS 2 250 e
Module Emailing  675 e
Site en responsive webdesign 1 575 e

A propos 

de nos sentiers piétonniers

Comme vous avez pu le constater, le sentier reliant 
l’agglomération à la Grotte, rue de Rennes, a été récem-
ment réhabilité avec la volonté de bien déterminer l’es-
pace piéton de l’espace circulation. Nous réfléchissons 
actuellement à la meilleure façon d’apporter encore plus 
de sécurité aux piétons.

Notre budget prévoyait aussi un entretien du sentier 
reliant l’agglomération au site du Champ-Long. Malheu-
reusement, ce dossier est actuellement bloqué suite au re-
fus des services du Département de nous laisser intervenir 
sur cet espace leur appartenant. Les élus travaillent en ce 
moment dans le but de trouver une solution à cette sur-
prenante décision. En effet, la commune avait été autori-
sée à créer ce cheminement par les services de la D.D.E en 
1997 et nous savons tous qu’il est très fréquenté, notam-
ment par les enfants en période estivale pour rejoindre la 
piscine. Affaire à suivre…
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A propos de notre halte ferroviaire
Les usagers du train de notre commune ont dû constater les améliorations apportées à l’accès aux quais. En  

effet, ces derniers s’étaient dégradés avec le temps et de « longues » négociations avaient été entamées avec les 
services de la SNCF pour y remédier. Elles ont enfin abouti et les travaux de remise à niveau, d’enrobés et de mar-
quage réglementaire ont été réalisés en avril par l’entreprise Even. La mairie remercie particulièrement Mr ANGOT,  
responsable du service « gares et réseaux » de la SNCF pour son étroite collaboration.

Autre bonne nouvelle concernant l’avenir de notre halte, Monsieur le Maire a reçu très récemment un  
courrier du Vice-Président de la région Bretagne, Mr Gérard LAHELLEC, lui annonçant l’augmentation des arrêts à Quédil-
lac à partir de 2017. Très sensible à la présence du train sur la commune, le maire avait en effet demandé aux services TER 
de la région des arrêts supplémentaires pour répondre aux besoins des usagers. Une rencontre et de nombreux courriers 

avec le Vice-Président chargé des trans-
ports à la région ont permis de le sensibi-
liser à l’importance pour notre commune 
de maintenir, voire accentuer, les possi-
bilités de prendre le train sur place. Mes-
sage reçu puisque, dans le cadre de la re-
fonte des dessertes TER liée à l’arrivée de 
la nouvelle ligne TGV à Rennes, Quédillac 
a été éligible aux arrêts supplémentaires. 
Ce seront donc, au minimum, 9 trains par 
jour qui feront halte sur notre commune. 
Les nouveaux horaires vous seront com-
muniqués dès que nous en aurons l’in-
formation, la mise en place devant inter-
venir au cours de l’année 2017. Un grand 
pas a donc été franchi pour le maintien 
de ce mode de transport important pour 
nos nombreux habitants qui se rendent à 
Rennes (ou St Brieuc) chaque jour pour 
leur travail. Cette décision est un exemple 
dans l’aménagement du territoire, favori-
sant ainsi la vie de nos communes rurales. 
Nous nous en félicitons …

Label adresse
Dans le cadre du Congrès des Maires à Paris, la Poste a décerné le « label adresse » national à 59 communes. Dans le 

département d’Ille-et-Vilaine, seules 2 communes, Dourdain et Quédillac ont reçu cette récompense nationale. C’est le 
fruit d’un dossier minutieusement préparé et suivi par notre 1er adjoint André MASSSARD qui a d’ailleurs, lui-même, reçu 
le prix dans la capitale.

La méthode de numérotation lisible et cohérente, per-
mettant de ne pas avoir deux numéros identiques sur l’en-
semble de notre campagne, a été le critère retenu par le 
jury dans le classement définitif.

Nous sommes conscients qu’il reste quelques amélio-
rations à apporter par des panneaux supplémentaires à 
certains carrefours, mais nous sommes dans l’attente d’une 
livraison qui tarde. Nous avons aussi constaté que certaines 
plaques (sous garantie), présentaient des problèmes de 
corrosion. Si c’est votre cas, nous vous invitons à remonter 
l’information auprès des services de la mairie, si possible 
accompagnée d’une photo. Nous vous remercions de votre 
collaboration.



Vie municipale

•  12  •

Espace culturel
Cette année nous avons eu le plaisir de participer au spectacle Wezen de la compagnie d’Azur, offert aux élèves de 

CE2 - CM1 et CM2 par la mairie et l’APEL.
Wezen est un conte initiatique sur les racines et l’espoir. Grâce à un arbre qui se transforme à chacune de ses décou-

vertes, la jeune héroïne surmontera ses peurs.
Les enfants ont savouré cet instant poétique et se sont laissés emporter par l’histoire grâce aux nombreux talents ar-

tistiques d’Alicia et Lorenzo : chant, musique, danse, conte... le duo nous transporte dans son univers. Avant de les quitter, 
les enfants ont pu manipuler les épées utilisées pendant le spectacle lors d’un combat impressionnant, et ont pu jouer 
quelques accords sur la harpe d’Alicia : ce moment fut grandement  
apprécié !

Cet été l’espace culturel aménage ses horaires dès le 5 juillet !
- mardi : 10h30-12h30 et 15h30-18h30

- mercredi : 10h30-12h30 et 15h30-18h30
- vendredi : 10h30-12h30 et 15h30-18h30

- samedi : 10h30-12h30
Nous serons fermés les 15 et 16 juillet,  

ainsi que du 2 au 22 août inclus.
Dès le 23 août, retrouvez-nous aux horaires habituels.

Nous vous proposons des nouveautés toutes fraîches qui raviront petits et grands : n’hésitez pas à faire voyager nos 
livres, ils n’attendent que d’être emportés, lus, relus !

La cyber vous offre un instant ludique autour des jeux, sur PC ou sur Xbox ! Et pour un été studieux, les postes sont à 
votre disposition !

Un petit rappel pratique pour la rentrée : 

Pensez aux ateliers de formation  
les vendredis (18h et 19h) et les samedis 
(9h et 10h). 

Site internet
Pour la rentrée de septembre, le site internet de la 

commune fait peau neuve !
Un nouveau design, de nouvelles fonctionnalités, pour 

vous permettre une consultation plus simple et plus ra-
pide de tout ce qui vous concerne, et vous intéresse, dans 
la commune !

Vous ne manquerez plus aucune information grâce aux 
actualités, ni aucune manifestation grâce à l’agenda !

 Démarches en ligne, associations, horaires, com-
merces...tout sera accessible d’un clic !

Horaires de la Mairie

Les horaires de la mairie sont les suivants :
 * le lundi 9 h à 12 h 45 14 h à 16 h 45
* le mardi 9 h à 12 h 45  14 h à 16 h 45
* le mercredi 9 h à 12 h 45 14 h à 16 h 45
* le jeudi 9 h à 12 h 45 fermé au public
* le vendredi 9 h à 12 h 45  et 14 h à 16 h 45

Les permanences de vos élus :
 * Maire : le mardi 10 h à 12 h 00
* 1er Adjoint : le jeudi 10 h à 12 h 00
* 2ème Adjoint : le vendredi 15 h à 16 h 30
* Maire et Adjoints : le samedi 10 h à 12 h 00
Pas de permanence du 16 juillet au 27 août 2016
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estimé) pour les 6 ans. Les actions de rénovation de l’ha-
bitat génèreront une enveloppe de travaux conséquente 
pour l’artisanat local. 

Conformément au calendrier prévisionnel, le conseil 
communautaire a approuvé le projet de PLH et ses actions 
le 10 mai dernier. Ce projet est actuellement soumis à l’avis 
des 18 communes qui composent le territoire. Ensuite, il 
sera envoyé aux services de l’Etat pour validation.

La mise en œuvre effective du Programme Local de 
l’Habitat est prévue en janvier 2017.

Pour tout renseignement, contactez Marie-Aude Mas-
sicot, chargée de mission habitat au 02 99 06 54 92

 

Les élus de la communauté de communes Saint-Méen 
Montauban travaillent à l’élaboration d’un Programme  
Local de l’Habitat (PLH). Un projet ambitieux avec  
plusieurs objectifs d’importances majeures. La mise en 
place de ce PLH d’une durée de 6 ans a pour objectif  
d’organiser l’attractivité du territoire’ et de ‘répondre aux 
besoins de la population en termes de logements’. Cet  
outil se décompose en 3 grands axes et la grande majorité 
des actions sera accompagnée d’aides financières. 

1 - Organiser l’attractivité de toutes les 
communes du territoire

a. Revitalisation des centres bourgs et lutte contre la 
vacance (inciter à la remise sur le marché de logements 
inoccupés)

1. Soutien technique et financier aux communes pour 
la mise en place de projets de renouvellement urbain 

2. Aides pour la rénovation de l’habitat ancien pour 
améliorer l’attractivité des centres bourgs. 

b. Soutenir la réhabilitation du parc privé et public de 
logements

1. Appui à la réalisation de diagnostic technique avant 
travaux

2. Aide à la rénovation de l’habitat avec la mise en place 
d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat 
(OPAH)* (ex : travaux d’économie d’énergie, accessibilité…)

c. Diversifier l’offre d’habitat
1. Aide à l’accession à la propriété pour les primo- 

accédants
2. Soutien à la création de logements locatifs à loyers 

modérés
3. Prise en compte du développement durable dans les 

nouvelles opérations d’aménagement 

 2 - Conforter les pôles du territoire  
(St-Méen et Montauban) 

a. Montauban : travailler la diversité de l’offre de  
logements 

b. Saint-Méen : engager une opération de renouvelle-
ment urbain 

3 - Répondre à des besoins  
plus spécifiques

a. Développer une offre de logements de location 
courte durée (ex : saisonniers …)

b. Répondre aux besoins liés au vieillissement
c. Répondre aux besoins des populations en situation 

d’urgence 
Pour l’ensemble de ces actions, la communauté de 

communes va investir près 4.8 millions d’euros (montant 

Com-Com St Méen-Montauban, la mise en œuvre d’une politique 

de l’habitat forte afin de renforcer l’équilibre du territoire

Avant

Après
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Le programme estival du service jeunesse 

de la Com-Com St Méen-Montauban

La Communauté de Communes investit 

dans la Zone d’Activité de la Ville Mouart

Un projet d’Atelier-Relais dans la zone de la Ville Mouart avait déjà été initié avant la fusion des Com-
munautés de Communes Saint-Méen Montauban. Cette dernière a donc repris les engagements des élus 
de l’époque en adaptant le projet aux besoins actuels des entreprises. Un bâtiment constitué de deux mo-
dules et de parties communes, situé dans la partie centrale de la zone, va donc voir le jour en fin d’année 2016.  
Actuellement, le permis de construire est en cours d’instruction.

L’objectif des ateliers-relais est de permettre le démarrage de jeunes entreprises pour lesquelles l’investissement à 
la création n’est pas possible ou pas souhaitable. La communauté de communes proposera donc à la location les deux 
modules pour une durée minimum de 24 mois.

Pour tout renseignement, s’adresser à Mr Jérôme MARQUER, chargé de développement économique à la  
Communauté de Communes (tél : 02.99.06.54.92 - jerome.marquer@stmeen-montauban.fr).

 

 

www.stmeen-montauban.fr
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L’ADHÉSION De 1€/AN donne accès à l’ensemble 
des activités (de septembre à août). 

Une participation supplémentaire sera 
demandée pour certaines animations.

Modalités de participation

1 –  ADHÉrer au service jeunesse (dossier d’inscription 
disponible auprès des animateurs)

2 –  S’INScrIre aux activités pendant les horaires 
d’ouverture des MDJ (le mercredi de 14h à 18h  et le 
vendredi de 16h30 à 19h à la MDJ de Montauban).

En cas d’impossibilité, contacter le service jeunesse au 
02 99 06 54 92.

Aucune inscription aux activités ne sera prise en compte 
sans un dossier de renseignements complet.

comment s’inscrire ?

Horaires d’ouverture des MDJ VACANCES D’ÉTÉ
6 - 29 juillet • 16 - 31 août 2016

À PARTIR DE LA 6e ACTIVITÉ  JEUNESSE

JEUNESSE www.stmeen-montauban.fr

Bléruais • Boisgervilly • Gaël • Irodouër • La Chapelle-du-Lou-du-
Lac • Landujan • Le Crouais • Médréac • Montauban-de-Bretagne 

• Muël • Quédillac • St-Malon-sur-Mel • St-Maugan • St-Méen-le-
Grand • St-M’Hervon • St-Onen-la-Chapelle • St-Pern • St-Uniac

en partenariat avec :

Manoir de la ville COTTEREL • 46, rue de Saint-Malo - BP 26042
35360 Montauban-de-Bretagne • 02 99 06 64 50 - 06 72 47 95 29

Bureau du service jeunesse
Communauté de communes Saint-Méen Montauban

contact

           Service Jeunesse st Méen-Montauban

           jeunesse@stmeen-montauban.fr

du 25 au 29 juillet 
à vélo les pieds dans 
l’eau à Lancieux
 (ouvert à 12 jeunes)

Camps d’été

Nuit sous tente

Autres activités possibles 
pendant l’été
Tournoi de Mölkky, palets, pixel art, tollball, 

graf végétal, rétro gaming, fabrication de salon 

de jardin en palettes…

MDJ MONtAuBAN 

2 rue de Beaudouin
(à côté de la médiathèque) • 35360 Montauban
Tél. : 02.99.06.32.63
(uniquement pendant les horaires d’ouverture)

Lundi 13h30>18h
Mercredi 11h>18h

Vendredi 13h30>18h

MDJ MÉDrÉAc 

15 bis rue de la Libération
(à côté de la salle des sports) • 35360 Médréac
Tél. : 02.23.43.02.55
(uniquement pendant les horaires d’ouverture)

21 juillet
à la chapelle-du- 
Lou-du-Lac et balade 
à vélo

Départ de Montauban  
à 14h en VTT et retour 
le lendemain à 11h  
(prévoir VTT).

75 € 

5 € 

18 août
« FAIS-
   MOI 
   peur »
à Médréac

Départ 17h30 
le 18/08 et retour 
le lendemain à 11h

22 au 26 août
Halluci’Nantes
(ouvert à 16 jeunes)

Do It Yourself !
Fabrication d’une Cacaravane, 
aménagement cuisine, 
bricolage en tous genres.

LUnDi MarDi MErCrEDi JEUDi VEnDrEDi

9h

10h

Le MArDI,
c’eSt SOrtIe

11h

12h
Ouverture 

MDJ
repas avec les jeunes,

apporte ton
pique-nique

13h

14h

Le LuNDI à LA 
MDJ, c’eSt Free !

Le veNDreDI
à LA MDJ,

c’eSt Free AuSSI !

15h « cOM’cOM’ 
tOur »

16h

17h

18h

19h

20h

« Jeux
grIgNOte »

21h

22h

23h

Un temps pour…

Le lundi et le vendredi 
dans les MDJ, c’est « FREE »
Pas d’activité définie, on échange, on discute   
et on choisit l’activité du mercredi.

Com’com Tour 
Le service jeunesse 
se déplace dans les 
communes.

MDJ de Montauban chaque vendredi, 
après-midi et repas (à partir de 19h). 
Les jeunes cuisiniers pourront inviter quelques 
personnes (inscription souhaitée) :

•  Cuisine africaine, barbecue,   
cuisine de la ferme

Cuisinons pour les artistes
dans le cadre du festival 
« Bibli en fête»

Gaël le 07/07, 
Saint-Pern 21/07, 
Saint-Onen-La-Chapelle 
28/07, 
Saint-Malon 18/08, 
Boisgervilly 25/08 

Un espace pour se retrouver entre jeunes. 
Participez à de nombreuses activités 
proposées par l’équipe d’animation. Réalisez 
des projets et trouvez des conseils auprès des 
animateurs.

Ouvert à tous les jeunes dès l’entrée 

au collège. N’hésitez pas à venir nous 

rencontrer pendant les vacances.

Le mercredi soir 19h30-23h
soiRéE JEUx gRigNoTE

Une commune différente nous accueille  
chaque mercredi 
Le principe : venez jouer  en famille  
(de 3 à 90 ans) et apportez un plat à 
partager (à manger avec les doigts) • gratuit 

Transport en 
bus  Un planning de 

ramassage vous sera donné lors de 
l’inscription.

Le mardi « c’est soRTiE » 

3 € 

gratuit

gratuit

ELLEs (10h-12h)

Coiffure, Hip-hop, atelier bijoux, pêche…

Exceptionnel08 JuILLet

3 € 

19 JuILLet    14h-23h

Sur le ring et soirée hip-hop
à Quartier d’été

8 € 

26 JuILLet    11h-21h

plage + la grande 
traversée au Mont 
Saint-Michel

8 € 

23 AOût     9h30-18h

Bowling, rallye photos 
et Street Art à rennes Gaël le 06/07, Saint-M’Hervon 13/07, 

Saint-Pern 20/07, Saint-Onen-La-Chapelle 27/07, 
Saint-Malon 17/08, Boisgervilly 24/08 

uN teMpS pOur 
eux/eLLeS

EUx (10h-12h)

Hip-Hop, taekwondo, pêche, jeux de rôles…

7 juillet de 14 à 18h 
et  8 juillet de 9h à 13h

Formation babysitting  
(sur 2 demi-journées)

MDJ de Montauban – 10 places
sur inscription.

12 € 12 JuILLet    10h0-17h00

Journée commando Paintball et chasse à l’homme géant.

10h-18h

cobac parc
(prévoir maillot de 
bain et serviette)

16 AOût

12 € 

12 € 

30 AOût     9h-18h

pagayez pagayez !!
Kayak de mer + jeux de plage 
à Lancieux (prévoir change)
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Cela s’est passé cette année à l’école de Quédillac :

L’aménagement de la cour de récréation
Chaque élève passe beaucoup de temps à travail-

ler en classe, mais il passe également beaucoup de 
temps en récréation. Ces temps de récréation sont 
déterminants pour son équilibre physiologique et 
pour son développement social.

En classe avec les enfants, puis en réunion d’équipe 
éducative, nous avons planifié l’aménagement de la 
cour de récréation en différents espaces :

- espace de discussion avec ces nouveaux bancs 
en bois,

- espace de tranquillité en périphérie de la cour 
pour permettre aux plus petits de circuler sans peur 
d’être bousculés,

- espace de course,
- espace de jeu collectif.

Education à l’informatique :  
les ateliers du vendredi

Chaque vendredi, Mélanie Sauterey a animé trois ateliers d’initiation à l’informatique pour les enfants de la grande 
section de maternelle au CM2.

Ces ateliers se sont déroulés par groupes de 6 à 10 enfants à la salle informatique de l’école avec le support des  
ordinateurs portables de l’école et du tableau interactif.

Education sportive :  
séances à la piscine

Tous les enfants de la grande section au CE2 ont 
bénéficié d‘un cycle de 10 séances de natation à la 
 piscine de Saint-Méen-le-Grand.

Le spectacle de Noël
Comme chaque année, tous les élèves de l’école 

se sont produits sur scène à l’occasion du grand spec-
tacle de Noël joué le samedi précédant les vacances.

Classe de neige
Les élèves de CE2, CM1 et CM2 sont 

partis en classe de neige à Lanslebourg. 
Certes, il y a eu quelques gastro-entérites, 
mais ce fut tout de même une très belle 
semaine pour nos enfants. Au programme : 
six séances de ski, promenade en raquette, 
balade avec les chiens de traîneau, ren-
contre avec un pisteur secouriste, soirée 
conte et traditionnelle remise des étoiles! 
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Depuis un an, nous proposons aussi des sorties pour 
les ados l’été. Et durant les petites vacances scolaires, des 
stages l’après-midi. 

Décidé lors de l’une de nos assemblées en 2003, le 
Flash-Info a vu le jour. Chaque mois, il vous permet de 
prendre connaissance de toutes les nouveautés annoncées 
par les associations.

Nous sommes employeurs et si vous avez des enfants 
qui souhaitent passer le BAFA (Le Brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur), nous avons la possibilité de les em-
baucher : une solution pour les emplois d’été des jeunes.

Merci aux municipalités, qui se sont succédés depuis 
un demi-siècle, d’une part pour leur soutien moral, car 
ce n’est pas de tout repos d’ouvrir un centre aéré tous les 
ans et d’autre part pour leur soutien financier, élément  
primordial pour notre association.

UN GRAND MERCI AUX BENEVOLES QUI ŒUVRENT 
SOUVENT DANS L’OMBRE. L’association est souvent mise 
au premier plan mais sans les bénévoles, elle ne pourrait 
pas exister. Merci également AUX CONJOINTS QUI SONT 
TOUJOURS PRESENTS POUR NOUS AIDER.

Vous pouvez constater que l’association peut compter 
sur une équipe fidèle et c’est sans doute pour cela qu’elle 
perdure (50 ans déjà !). Cependant, il est nécessaire que de 
nouveaux bénévoles nous rejoignent, car lors de l’assem-
blée générale du 20 mai 2016, deux membres ont quitté 
le conseil d’administration. Merci à Isabelle Massard et 
Marie-Madeleine Crespel pour leurs nombreuses années 
passées dans nos rangs.

Il serait enfin souhaitable que des parents adhérents 
participent activement à la vie de l’association. Des idées 
nouvelles sont toujours les bienvenues.

BUREAU

PRESIDENTE Édith Coquillet
 28 ans de présence dont 17 ans de Présidence

VICE PRESIDENTE Françoise Poilvet - 12 ans 

SECRETAIRE Marie-Madeleine Crespel - 16 ans

SECRETAIRE ADJOINTE  Isabelle Massard - 33 ans

TRESORIER Jean-Pierre Levrel - 1 an - 1 année de bénévolat

TRESORIERE ADJOINTE  Danielle Massard - 28 ans

MEMBRES

Sophie Bouin 22 ans

Chantale de St Jan 2 ans

Eliane Fontaine 6 ans

Isabelle Jaslet La Gaudichais 19 ans

Isabelle Jaslet La Pellerais 20 ans

Laurence Legalais 12 ans

Laëtitia Lochet 4 ans

Philippe Marbach - Animateur du loto

Jeanine Massard 26 ans

Sylvie Rolland  6 ans

Familles rurales

L’association familles rurales de Quédillac 
a 50 ans.

Elle a été déclarée à la préfecture le 16.02.1966 par  
Mr Albert Luraine. A la suite d’Albert Luraine , six autres 
présidents se sont succédés. 

La première mission que s’était fixée la nouvelle  
association était d’accueillir les enfants de  
Quédillac l’après-midi au Patronage (aujourd’hui salle  
André Poulain) car à cette époque très peu d’enfants  
partaient en vacances. C’était l’occasion pour eux de se  
retrouver pendant l’été. On avait baptisé cette activité 
sous le nom de « ruche ». Abeilles et animatrices jouaient 
et des sorties étaient organisées sur la commune. C’était un 
moment très apprécié par les enfants. Un vivier  
d’animatrices locales s’était constitué. Ces animatrices 
pionnières se reconnaîtront.

L’association a été affiliée à la C.S.F (Confédération 
Syndicale des Familles) jusqu’en 1989 puis la décision  
d’adhérer à Familles Rurales a été prise afin de pouvoir 
travailler avec Saint-Méen et Montauban. Mais Quédillac 
est un petit centre et nous avons constaté que les associa-
tions de St-Méen et Montauban n’avaient pas besoin de 
nous pour remplir les cars à l’occasion de leurs sorties. De 
ce fait, nous avons très peu collaboré pour le centre aéré. 
En revanche, nous avons pris des contacts avec Médréac, 
centre de loisirs plus à notre échelle, affilié à la CSF.

Lors de notre assemblée, vous avez pu constater 
que nos relations avec notre fédération sont loin d’être 
simples, mais le directeur a pris note de nos difficultés et 
nous attendons sa collaboration. 

En 2015, la bibliothèque est passée d’une gestion asso-
ciative assurée depuis 29 ans par les bénévoles de Familles 
rurales à une gestion municipale. En effet, ces dernières 
années, la municipalité avait mis un salarié à notre dispo-
sition. Elle vient de le reprendre à son service et de lui 
confier la responsabilité du pôle bibliothèque-cyber. Ce 
salarié est épaulé dans sa tâche par des bénévoles qui ne 
sont donc plus rattachés à Familles rurales. 

 Depuis 1992, nous organisons un loto pour financer 
une partie des activités du centre de loisirs. Cette année 
nous avons doté le loto de bons d’achats plus conséquents 
et le bénéfice a été à la hauteur de la mise. 

Jusqu’en 2014, l’activité Travaux Manuels avait lieu tous 
les lundis après-midi. L’Art floral a été également proposé 
jusqu’en 2015.

On s’aperçoit que des activités disparaissent tandis 
que d’autres se maintiennent.

En 2015 encore, la petite enfance a réintégré Familles 
Rurales. C’est ainsi que Lucie et Chantal, nos animatrices, 
donnent rendez-vous aux enfants de 0 à 3 ans un jeudi par 
mois. 
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SEPQ, Section Dynamic Club
Créé en 2009, le Dynamic Club Quédillac devient grand. D’une 

part par le biais de l’effectif qui est à ce jour de 58 éléments,  
évolution liée à l’ambiance et à la passion d’un groupe pour le sport 

cycliste et à la volonté de réussir. D’autre part, grâce aux résultats qui sont bons dans l’ensemble des catégories.
En effet, la saison a superbement commencé avec les victoires de Vincent 

Toxé, l’enfant du pays ! La plus éclatante étant l’étoile de Tressigneaux Pass. Mais 
il n’est pas le seul à avoir porté haut les couleurs de notre commune. Olivier  
Gérard remporte le grand prix du Rheu. Nicolas Jan est vainqueur à St Gilles. 
Didier Brindejonc gagne sa course annuelle à Plumelec. Et pour finir, en 3ème 
catégorie, nous avons vu la splendide victoire de Robert Brindejonc. Je ne peux 
oublier ces nombreux podiums et les différentes sélections en Comité d’Ille- 
et-Vilaine de nos juniors et cadets.

De plus, une équipe de douze éléments 
s’est rendue à Barcelone pour participer 
au Tour de Catalogne cyclo. Cette épreuve  
difficile en bord de mer nous a permis de  
découvrir une région de toute beauté.

Comme chaque année, nous avons  
préparé sur nos terres le trophée ATFB. Ce 
rendez-vous de juillet a eu lieu le vendredi 
8 à partir de 18h. Nous avons été aidés dans 
l’organisation par le Cyclo-club de Quédillac.

Ce fut une belle course avec un nombre important de coureurs.
Nous attendons un nombre important de coureurs comme chaque année et nous 

espérons une belle course.
Nous souhaitons remercier nos partenaires et annonceurs. Particulièrement ceux 

de la commune ainsi que le Cyclo-club Quédillac, très attentifs à l’évolution de notre 
club.

 Suivez également notre coureur professionnel Arnaud GERARD qui prépare un 
grand championnat de France à Besançon et sera peut-être à nouveau sur le Tour de 
France.

Pour finir, n’hésitez pas à nous rejoindre sur facebook ‘’dynamic club quédillac’’ pour suivre les événements et nos 
résultats.
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SEPQ, Section Twirling
La saison 2015/2016 s’est déroulée au mieux pour la section twirling de la SEPQ

10 twirleurs avaient été sélectionnés pour participer au championnat Individuels qui avait lieu à Niort en avril. Les 
résultats obtenus ont été satisfaisants, malgré le niveau élevé des concurrents.

En mai, les championnats équipes et duos de la FSCF ont commencé.
- Le départemental à Saint-Germain-en-Coglès
- Le Régional à Pluvigner, où avait lieu la sélection pour participer au National à Vannes les 25 et 26 juin.
3 équipes et 2 duos se sont qualifiés :
-  Minime Honneur
- Junior Excellence Supérieur
- L’Effectif Réduit
- Le DUO B (Mathilde Levrel/Eden Frin)
- Le DUO C (Pauline Robert/Lénaïc Durand)

Nous leurs souhaitons 
bonne chance.

L’équipe poussine pour 
ses premiers championnats 
a obtenu de très bons résul-
tats, malgré le forfait de l’une 
d’elles lors du Régional.

La saison prochaine  
recommencera le samedi  
10 septembre par l’Assem-
blée Générale à 10H00, suivie 
d’un entraînement collectif. 
(Le twirling est un sport aus-
si bien féminin que masculin). 
L’équipe technique, les juges  
techniques et administra-
tifs, les membres du bureau 
vous souhaitent de bonnes  
vacances.
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SEPQ, Section Volley

Une belle saison !
Cette saison, le club a engagé une équipe en  

Compèt’lib à 6. L’effectif est de 12 adhérents dont 
4 nouveaux éléments qui nous ont rejoints en  
septembre. L’équipe se classe 7ème du champion-
nat mais n’a aucun regret car depuis septembre les  
joueurs ont appris à se connaître sur le ter-
rain et terminent la saison avec plusieurs 
matchs gagnés. Ceci est dû à un très bon esprit 
d’équipe et de bons entraînements menés par  
Olivier Houard que le club remercie vivement. 
Nous repartons confiants pour la saison à venir.  
Les entraînements se déroulent le vendredi à partir 
de 20h30.

L’année a été marquée par l’acquisition de nouveaux 
maillots. Deux sponsors locaux, nouveaux licenciés,  
« S&N », bijouterie, horlogerie de Saint-Méen-le-
Grand et « Au Rêve Fleuri », fleuriste également de 
Saint-Méen-Le-Grand, ont parrainé l’équipe de volley 
en contribuant à la confection des maillots. Un grand Merci !

Notre tournoi annuel, qui s’est déroulé le 27 mai 2016, a été un succès. Nous avons changé de formule :  
l’inscription est gratuite, il n’y a pas d’enjeu, juste l’envie et le plaisir de jouer pour s’amuser. Nous avons eu 7 équipes de 
6 joueurs (équipes mixtes) et de nombreux visiteurs sont venus passer la soirée. Merci à tous ceux qui ont participé, nous 
vous attendons de nouveau l’année prochaine, avec de nouvelles équipes !

Si vous souhaitez nous rejoindre, contactez Sylvie au 06 09 70 97 65

Dates à retenir 
Assemblée Générale : 09 septembre 2016

1er entrainement saison 2016/2017 : 16 septembre 2016
Choucroute de la Mer : 15 octobre 2016 en collaboration avec le Comité des fêtes
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SEPQ, Section Football

QUEDILLAC retrouve la D2

Ecole de foot
La saison vient de s’achever pour notre école de foot qui affiche une 

belle santé. Avec sa cinquantaine d’apprentis footballeurs, le club est 
fier de pouvoir compter sur une relève plus motivée et enthousiaste que  
jamais. Les plus jeunes (U6 et U9) ont alterné tout au long de la  
saison les entraînements et les plateaux au cours desquels ils ont pu se  
mesurer, toujours dans un cadre ludique, à leurs camarades du secteur de  
Brocéliande. Les progrès ont été notables, en témoigne la performance 
des U9 qui ont bouclé le tournoi de Caulnes à la 3ème place (sur 26 
équipes) en devançant des équipes telles que Dinan-Léhon ou Taden !

Les plus grands ont également fait honneur à leurs couleurs : une  
accession à mi-saison 
pour les U11 et une 

très belle 2ème place en seconde phase. Les U13 ont eux aussi gravi un  
échelon en décembre pour atteindre le niveau S1, plus haut niveau du 
secteur. Une honorable 5ème place et une demi-finale de coupe sont 
venues ponctuer un exercice encore une fois très satisfaisant.

De plus, un partenariat a été scellé avec le Stade Rennais en début 
d’année à l’occasion de notre galette des rois. En adhérant au club Rouge 
et Noir, les enfants pourront bénéficier d’animations diverses : invitations 
au match, Piv Cup, Kermesse de fin d’année…

Remercions enfin tous les éducateurs bénévoles, avec l’accompagne-
ment de l’Office des Sports, qui ont œuvré pour que cette saison soit une 
belle réussite. Sans eux rien ne serait possible.

Les enfants, filles ou garçons nés entre 2004 et 2011 inclus, qui sou-
haitent nous rejoindre la saison prochaine peuvent contacter Samuel Barbier (06.30.32.67.42) ou Fabien Dardennes 
(06.86.80.11.45.).

Seniors
Après avoir été en tête de son groupe à la mi-championnat, l’équipe première a obtenu son accession au niveau 

supérieur lors du dernier match 
et finit 2ème. Un match gagné  
2 à 0 contre notre voisin Le Crouais 
devant de nombreux spectateurs. 
Elle retrouve la D2 après 4 années 
passées en D3. L’équipe B, qui est 
montée à la mi-saison termine 
5ème en D4. Bravo à ces 2 équipes 
qui se sont investies et entraînées 
toute l’année. 

Le club souhaiterait créer une troisième équipe l’année prochaine et recherche 
quelques joueurs. Les intéressés peuvent contacter Eric Lemoine (06.95.73.04.91).

Enfin, le tournoi du 4 juin a été une grande réussite avec 30 équipes composées 
de joueurs et joueuses grands et petits. L’esprit de compétition a été mis de côté 
pour faire place au plaisir et à l’amusement.

U6 / U7 plateau à Pleumeleuc

U8 / U9 plateau à Montauban-de-Bretagne

Partenariat avec le Stade Rennais

Montée de l’équipe A contre Le Crouais
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Football Table Quédillacais
Le Football Table Quédillacais est un club 

de passionnés de babyfoot. Loisir ou compéti-
tion, il est destiné et ouvert à tous. Voilà déjà 
un an que son existence a vu le jour. Le club 
s’est créé avec 4 licenciés et aujourd’hui il en 
compte 12. Le bilan de cette première année 
est très positif et annonce un avenir prometteur. Nous 
avons pu organiser 4 tournois. En début de saison, nous 
avons commencé avec un tournoi découverte amateur, 
ainsi que 3 tournois officiels comptant pour le classement 
national. Les retombées économiques et sociales sont 
très encourageantes pour améliorer rapidement notre  
structure déjà bien en place.

Depuis l’aide de la mairie de Quédillac et son accord 
pour l’accès à la salle polyvalente, nous nous entraînons 
désormais le jeudi soir à partir de 21H jusqu’à 00H00. 
Un créneau supplémentaire sera disponible courant  
septembre le lundi soir à partir de 18h30.

 Pour information, le prix à l’année de la licence loisir 
sera de 45€ et celle en compétition de 65€, offrant l’accès 
aux championnats officiels pour cette dernière. Vous pou-
vez dès à présent nous trouver sur ce lien : www.facebook.
com/quedillacbabyfoot afin de suivre la vie du club et les 
dernières actualités du Football de Table.

Cyril LEGALAIS -président du FTQ-
quedillacbabyfoot@gmail.com 0617622637

A.A.P.P.M.A Les PÊCHEURS 

de la HAUTE RANCE

2 dates à retenir :
• Le samedi 3 septembre 2016 : Forum des associa-

tions à Caulnes. Les jeunes de 12 à 18 ans pourront pro-
fiter de cette occasion pour s’inscrire à l’atelier pêche 
nature 2016/2017 (A.P.N.) en bénéficiant d’un tarif  
préférentiel : 48 euros. La carte de pêche leur sera propo-
sée aux conditions ordinaires.

• Le samedi 8 octobre 2016 : Repas des pêcheurs  
« Choucroute de la Mer », salle des fêtes de Caulnes.

SECTION AFN-UNC

Date à retenir :
Dimanche 13 novembre,  

commémoration de l’armistice 14-18
La section de Quédillac compte aujourd’hui 

42 membres dont 6 Soldats de France. Tous les membres 
sont invités à participer à cette cérémonie en compa-
gnie des amis de la section de Le Crouais. Un drapeau  
supplémentaire devrait se joindre aux drapeaux existant. 
En effet, le drapeau « Soldats de France-Opex » est en 
commande et devrait faire l’objet d’une remise officielle 
fin octobre. Nous en reparlerons plus longuement dans le 
prochain bulletin municipal.

Union Pongiste Médréac-

Quédillac Tennis de Table

Bilan de la 2ème phase  
du championnat d’Ille-et-Vilaine de tennis 

de table 2015/2016
L’équipe A termine à la 8ème place de son groupe 

pré-régional et descend en D1
En D2, l’équipe B termine à la 3ème place
En D3, l’équipe C termine à la 8ème place
En D4, l’équipe D termine à la 8ème place 
L’équipe juniors termine à la 3ème place de D1
L’équipe minimes / cadets à la 3ème place 

Entraînements
- le mercredi soir de 19 h à 22 h à Quédillac
- le vendredi soir de 19 h à 22 h à Médréac

Matchs de championnat
- le samedi à 20 h, salle polyvalente de Quédillac  

(séniors)
- le samedi à 14 h, salle des sports de Médréac (juniors)

Dates à retenir 
• Reprise de l’entraînement le mercredi 31 août 2016 à 

Quédillac
• Tournoi de reprise le vendredi 9 septembre 2016 à 

Médréac

L’union pongiste Quédillac/Médréac cherche à étoffer 
ses effectifs. 

Toute personne intéressée peut prendre contact avec 
Jean-Claude LOCHET au 02.99.06.22.19 ou 06.62.39.18.27.

Site internet : http://umpq.free.fr



Vie locale

•  22  •

 Naissances
• SOURCEAUX Shanna,  née le 20/01/201 
 « 136 La Ville Cossu »

• MINARD Jonas,  né le 27/02/2016 

 « 237 Le Pavillon »

• LE PORT Élie,  né le 12/05/2016 
 « 346 La Ville es Renault »

• GASTARD Alice,  née le 11/06/2016 
 « 411 La Ville Rigourd »

• RÉCAN Léonie,  née le 20/06/2016 
 « 4 allée des Genêts »

Décès
• 06/02/2016 - COIRRY née BUGAND Louise (95 ans)

• 06/02/2016 - LEGAVRE née BUSNEL Marie (91 ans)

• 15/03/2016 - BRIENT Jean (95 ans)

• 29/03/2016 - MAUFFRAIS Henri (89 ans)

• 11/04/2016 - RESLOU André (84 ans)

• 16/04/2016 - LOCHET  
 née LEBRETON Madeleine (94 ans)

Mariage
• 23/04/2016 - BARBÉ Dominique & SFAR Aïda

Noces d’or
Entourés de leurs famille et amis, c’est avec émotion et bonheur que Marie-Annick et Gérard ERNOULT puis Danielle 

et Joseph VERGER ont célébré leurs noces d’or. 

État Civil

En raison du respect de la liberté individuelle, toute diffusion d’informations relatives à la vie privée suppose une autorisation des intéressés. 
C’est la raison pour laquelle, les indications ci-dessous ne peuvent être que partielles.

Le 7 mai 2016, Marie-Annick et Gérard ERNOULT Le 14 mai 2016, Danielle et Joseph VERGER

Repas du CCAS
C’est toujours avec plaisir que les membres du CCAS organisent le repas de nos aînés. 
Rendez-vous le dimanche 25 septembre 2016 pour un après-midi de détente et de convivialité.
Au programme :
10h30 : Messe à QUEDILLAC
12h15 : Repas servi à la salle polyvalente
Ce repas est proposé aux personnes de plus de 70 ans moyennant une participation de 5 euros à régler lors de la  

réservation en mairie.
Un transport peut être organisé pour celles et ceux qui rencontreraient des difficultés à se déplacer (prendre contact 

avec la mairie)
INSCRIPTION EN MAIRIE AVANT LE 17 SEPTEMBRE 2016
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BANQUET DES CLASSES 6 QUÉDILLAC
Vous faîtes partie des classes 6, Réservez votre journée, on compte sur vous le samedi 27 août 2016

 Photo à 12h30 - Banquet à 13 h 30
Galette – saucisse à 19 h et Bal à 21h00

 Contacts organisateurs : Florian PAIN 06.47.81.82.47

URBANISME

Déclarations préalables accordées

• GOBIN Christophe - 36 bis rue de Rennes 
 Création d’une porte de garage et d’une fenêtre  
 + changement des ouvertures

• TRUCAS Isabelle - La Gaudichais 
 Clôture, portails et portillon

• MINARD Serge - 57 rue de Rennes - Clôture et portail

• LE ROUX Erwan - 39 rue de Rennes - Extension

• EARL COLLET - Loïc COLLET - La Morichais 
 Création d’un local vélage

• LEBRETON Gilles - La Gérardais 
 Réfection de ravalement et modification d’ouvertures

• COLIN Arnaud - 206 Launay - Création d’un garage

• LE YAOUANQ Joseph - 313 Le Pré Tariol 
 installation d’une serre

• ROLLAND Dominique - La Ville Perdriel - Extension 

• REVAULT Philippe - 431 Trémel 
 Changement d’ouvertures

• TOXE Florian - La Barette 
 Modification de façades, réfection de toiture,  
 ravalement, création et modification des ouvertures,  
 pose d’un velux et création d’un mur

• DE SAINT JAN Francis - Launay - Clôture

• MASSARD Pierre - Le Chesnot 
 Changement des ouvertures

• MASSA Guillaume - 15 allée des Rosiers 
 Clôture et portail

Permis de construire accordés

• SERRÉ Denis - La Boissière 
 Reconstruction de la façade d’une maison d’habitation

• MINARD Yannick - La Potière 
 Construction de deux poulaillers  
 et d’un hangar à fourrage 

• GOBIN Christophe - 36 bis rue de Rennes 
 Construction d’une maison d’habitation

• EARL LE FRESNE DE ROULARD - Xavier et Agnès LEROY  
 Le Fresne de Roulard 
 Extension d’une stabulation et création d’une fosse
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Les charcuteries de l’osier
Deux produits médaillés au 

Concours Général Agricole de 
Paris 2016 ; Médaille d’argent 
pour l’andouille de Guémené 
et médaille de bronze pour 
l’andouille de Vire.

Ces deux médailles,  
décernées par un jury de  
professionnels, récompensent 
et reconnaissent le savoir-faire 
et le travail de qualité des sala-
riés des charcuteries de l’osier. 
Ces distinctions viennent  
appuyer un discours  
commercial qui met en avant 
la qualité des produits du  
terroir breton fabriqués à 
Quédillac.

A l’atelier créa’tif
Originaire du Menil, dans les Vosges, à deux pas de  Remiremont et du domaine skiable de La Bresse,  Mélanie a suivi 

sa formation de coiffeuse à Epinal, ville  célèbre pour ses images et ses bords de Moselle. Elle exerce ensuite à Le Thillot, 
dans ce même salon qui l’avait accueillie en qualité d’apprentie. 

En 2013, elle décide de rejoindre son conjoint, également Vosgien, qui travaille à Pacé en Ille-et-Vilaine.  
Mélanie et Stéphane s’installent bientôt à la Chapelle-du-Lou-du-Lac dans une maison qu’ils viennent d’y construire. 
Et durant leurs loisirs, ils partent à la découverte de la Bretagne, la région qui les a adoptés et qu’ils trouvent  
magnifique. 

Professionnellement et durant deux ans, Mélanie parcourt les routes d’un large secteur, s’étendant de  
Montauban à Rennes. En effet, elle coiffe à domicile et le noyau dur de sa clientèle réside autour de la métropole  
bretonne.

Et puis ras-le-bol des kilomètres ! 
En 2016, elle choisit de se fixer quelque 
part. Il se trouve que le salon de  
Quédillac, provisoirement fermé 
en janvier, est libre. Elle repeint la  
vitrine aux couleurs d’une nouvelle  
enseigne : « A l’atelier créa’tif » et de-
puis la mi-mai propose ses services à nos 
concitoyens et nos concitoyennes. Elle  
reçoit les lundi, mardi, mercredi, 
vendredi et samedi. Accueil assu-
ré cinq jours par semaine avec ou sans  
rendez-vous. Jeune, dynamique, proche de 
sa clientèle, Mélanie vous attend au 2 bis 
rue de Médréac. Composez le 0299615564.
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Grotte Notre-Dame de Lourdes
Réplique de la Grotte de Lourdes, érigée en 1901, le long de l’ancienne route de Rennes. Un groupe de bénévoles lui 

apporte une attention particulière.

En 1993, Marie-Joseph, en sollicitant l’Abbé Bélier, relançait procession et prières le dernier vendredi du mois de mai 
avec l’aide de Louisa. Depuis elles n’ont cessé d’entretenir et fleurir cette modeste demeure où résident la Vierge et 
Bernadette. Quelques années auparavant, Louis Lebreton (père) du Champ-long et Alphonse Minard de la Potière l’avait 
libérée du lierre envahissant et avaient œuvré à la reconsolidation de l’ensemble.

Depuis 2014, c’est une équipe de 6 bénévoles qui se relaient semaine après semaine, avec l’appui d’un planning, pour 
veiller au fleurissement et à l’entretien.

Mais le temps fort de cette année 2016, c’est la rénovation des 2 principaux éléments de la Grotte, ils en avaient bien 
besoin depuis plusieurs années, subissant en permanence, les assauts des conditions atmosphériques.

C’est sous les mains expertes de Louisa, passionnée de peinture, que Bernadette et La Vierge ont retrouvé leur  
beauté d’origine. Ce travail  
nécessitait une dépose, ces deux  
statues en fonte pesant un poids non  
négligeable. Il a donc fallu faire 
appel aux employés techniques 
et à Christophe Gobin pour la  
manutention, le tout piloté 
par André Massard, adjoint au  
patrimoine. Louisa a passé  
bénévolement près de 100 heures 
à nettoyer, poncer et peindre 
avec des pauses séchage. Le plus  
difficile à réaliser, ce sont les yeux, 
le regard, élément essentiel, dé-
terminant l’expression du visage 
des statues. Mars et avril ont été 
chargés pour Louisa, l’objectif 
étant que tout soit terminé pour 
la cérémonie de fin mai.

De gauche à droite : Simone Massard, Annette Pautrel, Louisa Udin,  Clotilde Collet, Chantal De-Saint-Jan et Marie-Joseph Desbois. 
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A propos de débit Internet …
Conscients d’un débit internet insatisfaisant pour certains d’entre vous et, dans l’attente du déploie-

ment de la fibre pour lequel nous ne sommes pas prioritaires, les élus et les services de la mairie ont interpel-
lé l’opérateur Orange. Des discussions tout au long de l’année 2015 ont abouti à un engagement de l’opérateur 
pour une intervention en amont du poste de répartition situé à la Perchais, Route de Médréac. Cet engagement  
s’accompagnait de la promesse d’une nette amélioration du débit, au plus tard au 15 décembre 2015 et ce, pour les usagers 
se situant dans un rayon géographique de 2 Kms 500 autour du répartiteur.

Dans le cas où vous n’auriez pas constaté ces meilleures conditions d’utilisation et, afin d’alimenter l’argumentaire de 
la mairie, nous vous invitons à réaliser un auto-test à partir de votre ordinateur. Vous allez sur le site www.degrouptest.
com et vous suivez les instructions pour obtenir un résultat de débit. Vous voudrez bien le transmettre à la mairie par mail 
quedillac@wanadoo.fr en précisant l’adresse, la date, l’heure et le résultat de votre test. Nous vous conseillons de faire ce 
test dans la tranche horaire de forte utilisation, à savoir 17h00-21h00 de préférence.

Sachez que votre préoccupation est aussi la nôtre et que, même si nous ne maîtrisons pas cette compétence au niveau 
des communes, nous sommes très soucieux d’améliorer le confort de cet outil de communication devenu indispensable 
à beaucoup de nos administrés.

Piscine

A PARTIR DU 7 JUILLET  
JUSQU’AU 31 AOUT 2016

LES HORAIRES SERONT LES SUIVANTS :

Lundi au vendredi 14 h 30 à 17 h 30
La piscine sera fermée 

 le 15 août 2016
TARIFS

Enfant (-16 ans) : 2,00 €
Adulte : 2,40 €

Carnet de 10 entrées enfant : 17,80 €
Carnet de 10 entrées adulte : 20,80 €

A louer

APPARTEMENTS A LOUER AU CENTRE BOURG

10 Place de l’Eglise : • T2 (49.27 m²) : 282.59 e 
11 Rue de Rennes : • T3 (58 m² au rez-de-chaussée) : 333,50 e
 • T3 duplex (66,80 m² au rez-de-chaussée) : 394,31 e
 • 3 Garages  

S’adresser à la mairie au 02.99.06.20.25
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Calendrier des fêtes

Date Événement Lieu Organisateur
 

vendredi 12 août 16 Centre aéré - Fin Salles de réunion Familles Rurales

samedi 27 août 16 Repas (public) Salle polyvalente Classes 6

dimanche 28 août 16 Fête de la Villée (public) La Villée SEPQ Fanfare

vendredi 2 septembre 16 Forum des associations Salle polyvalente Toutes associations

vendredi 9 septembre 16 Assemblée générale Salle Jean le Duc SEPQ Volley

samedi 17 septembre 16 Championnat Salle polyvalente UPMQ

vendredi 23 septembre 16 Concours de belote Salle polyvalente Club des Retraités

dimanche 25 septembre 16 Repas annuel Salle polyvalente CCAS

samedi 1 octobre 16 Championnat Salle polyvalente UPMQ

samedi 15 octobre 16 Choucroute de la mer (public) Salle polyvalente Comité des fêtes -  

   Volley

vendredi 21 octobre 16 Assemblée Générale Salle Jean Gilbert Dynamic Club

vendredi 4 novembre 16 Assemblée générale Salle Jean le Duc SEPQ Cyclo

samedi 5 novembre 16 Championnat Salle polyvalente UPMQ

samedi 12 novembre 16 Championnat Salle polyvalente UPMQ

samedi 19 novembre 16 Potée (public) Salle polyvalente Chasseurs

dimanche 20 novembre 16 Sainte-Cécile Salle polyvalente SEPQ Fanfare

vendredi 25 novembre 16 Concours de palets / Téléthon Salle polyvalente Club des Retraités

samedi 26 novembre 16 Sainte Barbe Salle polyvalente Sapeurs Pompiers

dimanche 27 novembre 16 Loto Salle polyvalente SEPQ

samedi 3 décembre 16 Assemblée générale salle Jean Le Duc Comité des fêtes

samedi 10 décembre 16 Arbre de Noël Salle polyvalente A.P.E.L.

samedi 10 décembre 16 Championnat Salle polyvalente UPMQ



En route vers la 6e

En haut, de g à dr : 

LAMBERT--BRUNEL Baptiste, POUESSEL Matéo, PERDRIX Corentin, OBELLEIRO Hugo,  
BRINDEJONC Aloïs, MASSARD Pauline, GUEHENNEUC Elisa, LEGALAIS--DA SILVA Mérilia,  

DRU Albane , ROLLAND Maeva, LEGALAIS Marion.

En bas, de g à dr : 

ROSSELIN Célien, LEVREL Valentin, HOUEE Thomas, DENIEL Raphaël, HERVIAUX Thomas, 
PERRINIAUX Eliott, LOUVEAU Anaëlle, LEBRETON Enora, ISABET Flavie, COLLET Julien,  

BOURCEREAU Chloé, enseignante. 
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